
 La thèse de doctorat ès lettres en France au XIXe siècle 
Entre affirmation de la recherche scientifique et 

promotion d’un outil de sélection de l’élite enseignante  
(1810-1914) 

 
 

Jean-François CONDETTE 

Professeur en histoire contemporaine 

Laboratoire CREHS (EA 4027) de l’Université d’Artois, 

directeur-adjoint de l’ESPE-Lille-Nord-de-France, en 
charge de la Recherche  



 « Monsieur Dumas ne me fit pas connaître une disposition particulière, 
qu’il ignorait sans doute et qui avait un caractère personnel ; les décrets 
à l’étude imposaient le doctorat comme condition de nomination aux 
fonctions de recteur dans les seize académies projetées. Si l’avis qu’on 
m’en donnait était fondé, je me trouvais, faute d’un grade imprévu, en 
dehors de la carrière. Monsieur le Ministre pouvait seul me renseigner. 
Je me rendis à Paris ; Monsieur le ministre me fit le meilleur accueil 
[…]. J’avais à peine deux mois pour préparer des thèses ; mon travail 
hâtif fut accepté ; la soutenance me valut un verdict favorable. Le 
ministre n’oublia pas sa promesse. Reçu docteur ès lettres le 21 juillet 
1854, j’étais nommé, un mois après, recteur de l’académie de Rennes 
(28 août) ».  

 

 Adolphe MOURIER, Notes et souvenirs d’un universitaire, Orléans, 
Georges Jacob, pp. 91-92.  

 



 1. La thèse de doctorat ès lettres : la lente affirmation d’un grade 
universitaire et d’une recherche scientifique originale  
A) Un rite universitaire longtemps convenu 

B) La lente promotion de la recherche scientifique par la thèse : « Toujours plus 
long, toujours plus longtemps » 

 C) L’épreuve de la soutenance 

2. Ebauche d’une analyse quantitative des soutenances au XIXe 
siècle 
A)Trois « âges » pour les soutenances de thèses ès lettres?  

B)Paris et le désert français ?  

C)Les sujets de thèse : des humanités aux spécialités 

 

 

 

 

 

 

 



 
Les soutenances de thèse de doctorat ès lettres de 1808 à 1914 

  
 
 
 

1810 2 1836 9 1862 15 1888 20 

1811 2 1837 5 1863 9 1889 17 

1812 10 1838 10 1864 9 1890 17 

1813 9 1839 10 1865 8 1891 29 

1814 4 1840 16 1866 10 1892 27 

1815 0 1841 8 1867 5 1893 20 

1816 6 1842 3 1868 11 1894 24 

1817 10 1843 10 1869 8 1895 27 

1818 4 1844 6 1870 10 1896 25 

1819 5 1845 7 1871 7 1897 26 

1820 2 1846 11 1872 7 1898 26 

1821 2 1847 12 1873 14 1899 26 

1822 7 1848 07 1874 16 1900 (J-juillet) 26 

1823 6 1849 09 1875 11 1900-1901 15 

1824 2 1850 12 1876 12 1901-1902 30 

1825 8 1851 12 1877 25 1902-1903 28 

1826 0 1852 09 1878 20 1903-1904 30 

1827 4 1853 14 1879 15 1904-1905 39 

1828 6 1854 11 1880 20 1905-1906 28 

1829 10 1855 16 1881 21 1906-1907 33 

1830 4 1856 14 1882 12 1907-1908 31 
1831 9 1857 11 1883 19 1908-1909 32 

1832 9 1858 10 1884 16 1909-1910 39 

1833 11 1859 18 1885 18 1910-1911 33 

1834 5 1860 9 1886 19 1911-1912 39 

1835 7 1861 7 1887 21 1912-1913 40 

            1913-1914 6 
  



Les soutenances de thèses de doctorat ès lettres en France de 
1810 à 1914 



 
La répartition des thèses soutenues par faculté (1810-1914) 

  Total thèses 
soutenues 

% du total 
(1810-1914) 

Entre 1810 et 
1879  

Entre 1880 et 
juillet 1900 

Entre 
septembre 
1900 et juin 
1914 

Paris 1209  80,54% 467 (75,08%) 398 (87,28%) 344 (81,32%) 
Alger 0 0 0 0 0 

Aix  15  00,99% 04 08 03 

Besançon 13 00,86% 07 01 05 

Bordeaux 20 01,33% 03 10 07 

Caen 29 01,93% 2 3 01 05 

Clermont-Ferrand 07 00,46% 01 04 02 

Dijon 25 01,66% 18 04 03 

Douai puis Lille 10 00,66% 02 01 07 

Grenoble 11 00,73% 04 01 06 

Lyon 40 02,66% 19 09 12 

Montpellier 14 00,93% 09 02 03 

Nancy 20 01,33% 06 07 07 

Poitiers 10 00,66% 05 02 03 

Rennes 22 01,46% 11 04 07 

Strasbourg  31 02,65% 31 ------------------ ----------------- 
Toulouse 25 01,66% 12 04 09 

Total général  1501   622  (41,4%) 456  (30,79%) 423  (28,56%) 



Répartition des soutenances de thèses de doctorat ès lettres  
1810-1914 



 

 
Les facultés des lettres en France de 1808 à 1914 

Régimes Décisions Nombre 

Empire Décret du 17 mars 1808 : 27 facultés des lettres mais 23 
qui ouvrent réellement dans le cadre du territoire français 
actuel.  

23 

Restauration Ordonnance du 18 janvier 1816 : fermeture de 
nombreuses facultés. Il n’en reste que six : Besançon, 
Caen, Dijon, Paris, Toulouse et Strasbourg. 

06 

Monarchie de 
Juillet 

-Ordonnance du 24 avril 1838 : réouverture des facultés 
des lettres de Bordeaux, Lyon, Montpellier et Rennes 
-Ordonnance du 8 octobre 1845 : réouverture de la 
faculté des lettres de Poitiers  
-Ordonnance du 11 juin 1846 : réouverture de la faculté 
des lettres d’Aix  
- Ordonnance du 2 avril 1847 : réouverture de la faculté 
des lettres de Grenoble   

10 
  

11 
  

12 
  

13 

Second 
Empire 

-Décret du 22 août 1854 : refondation des facultés des 
lettres à Clermont, Douai, Nancy et Poitiers.  

17 

Troisième 
République 

-1871 : perte de la faculté des lettres de Strasbourg  
30 octobre 1887 : transfert de la faculté des lettres de 
Douai à Lille  
- Loi du 30 décembre 1909 : L’école préparatoire d’Alger 
(ouverte en 1879) devient une faculté des lettres 

16 
  
  

17 



 3. La thèse de doctorat ès lettres: un outil de sélection d’une 
élite professorale désormais insuffisant  

 A) Le poids croissant de la thèse dans les carrières universitaires 

 B) La thèse ne suffit pas : « l’accumulation nécessaire du capital culturel » 

 C) Les lois non écrites de la promotion : l’influence des patronages  

 

 

 


